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Studios cinématographiques et Production
Les projets de création d'un grand studio

préoccupent aujourd'hui, notamment en
Suisse Romande, nos milieux cinématographiques.

Il nous semble donc utile de
réproduire ici les passages essentiels de
l'article du Dr. P. Meyer, paru en allemand
dans le numéro précédent du «Film Suisse».

Certains de nos lecteurs ne seront peut-
être pas du même avis que l'auteur de ces
lignes, mais l'opinion du cinéaste zurichois,
expert en la matière, mérite d'être retenue.

Grâce à l'initiative privée, assistée de

modestes subsides, des studios cinémato¬

graphiques ont pu être créés à Zurich et
à Bâle, fonctionnant déjà depuis quelques
années. Grandeur, équipement technique,
prix de location, tout correspond aux
besoins d'une production de films suisses de

long et de court métrage. En cas d'utilisation

continue, les deux installations
possèdent ensemble une capacité de production

de 8 à 10 grands films par an. C'est

dans ces studios que furent tournés les

films à dialecte parus ces dernières
années sur le marché suisse. Il faut recon-
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naître que les producteurs, ou plus
précisément leurs décorateurs, ont su utiliser
si habilement l'espace disponible, que même
les cinéastes étrangers en furent surpris.

Sous l'impression de ces films, la question

des studios revient toujours à l'ordre
du jour. Naturellement, il ne s'agit pas
d'installations du même genre, mais d'un
grand studio avec plusieurs plateaux,
locaux annexes, terrains pour les prises de

vues extérieures, etc., tel qu'il en existe
dans les centres de production à l'étranger.
Et déjà, des projets furent élaborés, des

plans dessinés, des questions d'emplacement

et d'équipement technique discutées,
et examinées les possibilités de subvention,
etc. etc.

Cette discussion a montré le grand
intérêt que l'on porte au film suisse et

prouvé les connaissances et capacités
étonnantes de certains architectes dans ce

domaine spécial; elle a de plus orienté le

public sur les problèmes complexes que

pose la création de studios cinématographiques.

Sans vouloir entrer dans les détails, il
nous semble toutefois nécessaire de formuler

quelques remarques de principe. Car

souvent, on n'a pas assez tenu compte que
ces questions doivent être considérées du
seul point de vue professionnel. Dans la

question de remplacement surtout, on a

propagé des idées qui n'ont rien à faire
avec les conditions d'un tel établissement;

par la création d'un grand studio, on
espère servir des intérêts régionaux, surmonter

la crise et même animer le tourisme.
Cela serait compréhensible si l'on pouvait
prétendre que de tels résultats pourraient


	...

